
Chapitre 2 : Les droits de l’enfant 
Problématique : Quels sont les droits et les devoirs de l’enfant aujourd’hui ?  
 
En France, les enfants sont protégés par des droits (voir la fiche d’exercices). Ces droits sont 
reconnus par la Convention internationale des droits de l’enfant (1989), que la France applique. Ce 
texte est international pourtant aujourd’hui encore des millions d’enfants ne vont pas l’école ou sont 
forcés de travailler.  
 
Les enfants ont aussi des devoirs. Chaque enfant a le devoir de respecter les autres. Il doit 
obéissance et respect à ses parents. Il doit respecter la loi.  
Les parents sont responsables de leur enfant mineur qu’ils doivent protéger et éduquer.  
Mineur = personne qui a moins de 18 ans 
 
Face à des décisions à prendre, que ce soit dans sa vie quotidienne, au collège, ou sur Internet, 
l’enfant doit mesurer les conséquences de ses actes. Il doit agir dans le respect de sa dignité et de 
celle des autres.   


